
 
Comité de suivi de la réforme Territoriale 

du 17 décembre 2015 
 

Déclaration préalable 

 
 
Monsieur le Secrétaire Général, 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
L’UNSA se satisfait, à la lecture de la dernière version de la note technique de 
prépositionnent, de la prise en compte de ses demandes d’amendements que sont,  
le maintien de la NBI et la rédaction systématique d’un compte-rendu formel 
d’entretien avec le supérieur hiérarchique. 
 
L’UNSA vous demande, suite à l’application prématurée de cette note qui a 
conduit à prendre des dispositions en contradiction avec la version définitive signée 
du 23 novembre, un recadrage local.  
 
L’UNSA vous a remis son enquête sur le périmètre de l’ensemble des DREAL(s). 
Malgré la qualité des documents préparatoires à la réunion de ce jour, il n’en reste 
pas moins que selon vos propres chiffres, plus d’un millier d’agents sont 
directement impactés par cette réforme territoriale. De réels mal-être, des risques 
psychosociaux nous sont régulièrement signalés et vous en êtes une fois de plus 
informés !  
 
L’UNSA vous rappelle donc, sa demande du 18 septembre d’une mise en place 
d’un baromètre social (sondage) et d’un cabinet d’écoute (psychologues) 
indépendant du Ministère afin d’évaluer toutes les conséquences et prendre toutes 
les mesures nécessaires dans l’unique intérêt des agents des DREAL(s). 
 
Nous vous remercions de votre attention. 


